
G a r a n t i e 
Fini U.V. International garantit ses panneaux de Mur Finium contre 
tous défauts de fabrication. Si, au moment d’ouvrir la boite, un 
panneau était défectueux ou ne correspondait pas aux normes 
de qualité Finium, le consommateur pourrait retourner le panneau 
défectueux à son détaillant le plus près afin de le faire remplacer.

Ce produit est  combustible et son usage à proximité  immédiate 
d’une source importante de chaleur (exemples: foyer intégré au 
gaz, appareils à combustibles solides, poêles à combustion etc.) 
est déconseillé.  Assurez-vous de toujours vous référer aux normes 
de construction et de protection contre les incendies en vigueur 
dans votre municipalité qui généralement en proscrivent l’emploi. 
Faute de ces précisions, merci de vous référer à la norme CAN/
CSA-B365 du Code d’installation des appareils à combustibles 
solides et de matériel connexe de ACNOR et au code d’installation 
du gaz CAN/CGA-B149 dans sa version pour le Canada ou le 
National Fuel Gas Code, ANSI Z223.1 pour les États-Unis. 

Un panneau dont la colle a été apposée à son dos ou a été 
installé (cloué) est réputé accepté et ne pourrait faire l’objet d’une 
réclamation en vertu de la garantie.

Une lamelle décollée peut être recollée en utilisant une colle 100% 
polyuréthane. 

Par la nature même du bois, il est possible que les panneaux de Mur 
Finium présentent des variations de couleurs d’un panneau à un 
autre ou d’une production à une autre. Nous vous recommandons 
de disposer sur le mur les panneaux en fonction de vos préférences 
à l’égard des variations de couleurs. Ces variations ne peuvent 
faire l’objet d’aucune réclamation. 

Avant d’installer un panneau, nous recommandons de vérifier son 
emboitement avant de placer la colle de manière définitive sur 
le panneau. Dans le cas peu probable qu’un panneau ne puisse 
s’emboiter dans un autre, nous vous demandons de l’essayer sur 
un autre panneau d’une autre rangée. Si à nouveau le panneau 
de Mur Finium ne s’emboitait pas, veuillez le retourner chez votre 
détaillant autorisé afin qu’il puisse être remplacé.

Fini U.V. International garantit ses produits s’ils sont installés 
conformément au guide d’installation Mur Finium et maintenus 
dans un environnement où l’humidité relative se situe entre 37% 
et 45%. Le non respect des consignes d’installation, d’entretien et 
des règles de l’art aura pour effet de rendre caduque l’application 
de ces garanties.

Pour toute question entourant l’interprétation de la garantie 
contactez l’un de nos détaillants autorisés ou communiquez avec 
l’un de nos représentants du service à la clientèle au : 

Fini U.V International 101, rue Industrielle, Frampton (Québec) G0R 1M0
info@finium.ca T.: 418 479-2950 ext:226 F.: 418 479-2952

www.finium.ca

W a r r a n t y
Fini U.V. International guarantees Friendlywall panels against 
manufacturing defects. If, upon opening a box, a panel is defective 
or fails to meet Finium quality standards, the consumer may return 
the panel to the nearest retailer for replacement. 

This product is flammable and its use near an important heating 
source (such as a gas fireplace, solid burning appliances, slow 
burning stove) is not recommended. Please check the latest 
construction regulations or the nearest fire department in your 
locality. In most cases, the use of decorative wood walls is 
forbidden near these heating sources. If no available information, 
please consult the Canadian CSA-B365 Installation code for solid 
fuel-burning appliances or the norm for gas installation CAN/
CGA-B149 in Canada and its equivalent for USA by the National 
Fuel Gas Code, ANSI Z223.1

A panel with glue applied to its back or an installed panel (nailed) is 
deemed accepted and cannot be claimed under warranty.

An unglued lamination may be glued back together using 100% 
polyurethane glue.

Given the nature of wood, it is possible that Friendlywall panels 
may exhibit colour variations from one panel to the next or from 
one production lot to the next. We recommend that you arrange 
the panels on the wall based on your personal colour preferences. 
Such variations may not be claimed under warranty. 

Before installing a panel, check the fit prior to spreading glue on the 
panel. In the event that a panel fails to interlock properly, attempt to 
position it on a panel in another row. If the Friendlywall panel once 
again fails to interlock properly, please return it to your authorized 
dealer for replacement. 

Fini U.V. International guarantees the conformity of its products 
when they are installed according to Friendlywall installation 
guidelines and are maintained in an environment where ambient 
humidity ranges between 37% and 45%. Failure to comply with 
installation and maintenance instructions and with recognized 
trade techniques could void the application of these warranties.

For questions regarding the interpretation of the warranty, 
contact an authorized dealer or one of our Customer Service 
representatives at: 


